
italien qui seul y était en usage autre- 1 
fois. I 

M. Relier cite en passant ces Domini 
caines cloîtrées de Lacgres. qui, pendant 
la guerre, soignaient nos soldats et fabri
quaient mè; te des cartouches. 

La péroraison de cet éloquent discour? 
est un énergique appel à la confiance. Je 
ne vois pas la décadence, s'écria M. Relier, 
j'ai le ferme espoir que nous verrons bien
tôt luire des jours meilleurs, dignes de la 
France et dignes de l'Eglise 1 

Kuiue de ces généreux accents, l'assis
tance tout entière frémit d'enthousiasme 
et bat des mains. Puissent les espérances 
de M. Keller se réaliser bientôt I 

Quelques paroles d'édification prononcées 
par M g r G u i l l e m i n terminent d igne
m e n t cette belle séance. Le pieux prélat 
parle de ses diocésains chinois et raconte 
des témoignages très intéressants de la foi 
et de la vive piété de ces nouveaux chré
tiens. Uu jeune converti, vêtu du costume 
national, récite le Pater, puis Sa Grandeur 
donne sa bénédiction. L'assemblée se 
sépare a onze heures moins un quart. 

O. H. 

Séance du 20 mai 1880 
La troisième séance du congrès catholi

que a été ouverte hier, à huit heures, par 
une courte allocution de M. Chesnelong 
pour remercier Mgr Cinaveo. évêque de 
Candie, de s'être rendu à l'invitation du 
comité. 

M. Jonglez de Ligne lit ensuite un t i è ï 
intéressant rapport sur l'état de l'œuvre du 
Denier des écoles, à Lille. L'orateur, à l'ap
pui de ses affirmations, cite de nombreux 
exemples qui prouvent la prospérité de 
l'entreprise. 

M. Depeyre ancien garde des sceaux, se 
lève alors et prononce un discours souvent 
interrompu par les applaudissements en 
thousiastes de l'auditoire. . 

c La France, dit l'éminent orateur, oflre . 
en ce moment un bien étrange et biendou- ! 
loureux spectacle. Le gouvernement qui 
est à sa tête semble De pas savoir comment 
on relève un pays aussi cruellement éprou
vé que l'a été le nôtre. Pour reconquérir sa j 
forée et sa puissance, il fallait à la France 
non-seulement la paix à l'extérieur, mais 
la tranquillité à l'intérieur. Kl que lui don
ne- t-on? La guerre au sentiment religieux.» 

Pour mener a boune fin leur œuvre de 
destruction, les adversaires de l'idée reli- : 
gieuse ont, dit-il, tout d'abord frappé l'éco
le primaire. 

Chaque jour un nouveau document,mar- j 
que du sceau de l'Etat et dirigé contre la 
religion, se fait jour. M. Depeyre, cite entre 
autres exemples , la circulaire du ministre 
de la guerre ordonnant que les enfants de 
troupe ne reçoivent à l'avenir que l'ensei
gnement purement laïque. 

« C'est donc bien entendu, s'écrie l'an- ' 
cien ministre, ce que l'on veut, c'est la : 
guerre à la liberté religieuse c l à la liberté 
île l 'enseignement. » 

L'orateur analyse brièvement les projets 
do lois sur l'enseignement proposés à la 
Chambre par M. Paul liert. Il en fait res
sortir tout l'arbitraire et toute la tyran
nie. 

« Et lorsque l'école la i tue sera llorissan- j 
le , continue M. Depeyre, laissera-t-on 
l'école libre fonctionner en paix ? Non, ! 
messieurs, l'un des articles de la loi Paul 
Bert donne à l'administration préfectorale 
le droit de fermer une école dès que l'en
seignement qu'on y donne est jugé mani
festement insuffisant. » 
P}M. Depeyre voudrait qu'on imitât la l i 
berté si vantée que pratiquent les Anglais. 

< Mais du moins, messieurs, s'écrie le 
conférencier, nous pouvions espérer que la 
liberté du foyer domestique serait respec
tée. Eh bien 1 un autre article des mêmes 
lois dit que les enfants de six a douze ans, 
élevés au sein de leur famille, devront su
bir l'examen d'une commission scolaire. 
S'il ne peuvent répondre aux questions qui 
leur seront posées, ces enfants seront as 
treints à l'école communale. > 

M. Depeyre termine en faisant u n cha
leureux et éloquent appel à la résistance 
légale • contre le» atteintes faites à notre 
droit. » 

Le R P. Delaporte présente une demande 
de propagande do livrer choisis et moraux. 
Le digne ecclésiastique demande qu'on les 
répande dans les bibliothèques et au sein 
mômes des familles. 

Eutin M Robinet de Ctery vient, au nom 
de la commission qu'il préside, donner un 
apeiçu du travail de ce comité. L'avocat 
général c disgracié » fait connaître les 
moyens légaux dont disposent les catholi
ques pour se défendre contre les tentatives 
anti-libérales dont on les menace. 

La séance se termine par quelques mots 
de M. Chesnelong. Le président annonce 
que la parole sera donnée demain à MM. 
M Margeri» et Lucien Brun. 

Dimanche malin, à huit heures,les mem
bres de l'assemblée des catholiques se ren
dront à la chapelle du Sacré-Cœur a Mont
martre. Après la cérémonie religieuse on 
visitera les travaux de l'i glise, dont la 
construction est déjà très avancée. 

libération du projet de loi relatif à la caisse 
des lycées nationaux, collèges communaux 
et écoles primaires, et à l'ouverture au mi
nistre de l'instruction publique d'un crédit 
de 17 millions de fraucs à litre de subven
tion extraordinaire à ladite caisse. 

Les art. I à I sont adoptés. 
M. XAVIER BLANC demande la suppres

sion du 4e paragraphe de l'art. 6 subordon
nant le paiement des subventions de l'Etat 
à la preuve que les communes ont employé 
complètement leurs ressources. 

L'orateur rappelle les observations que 
M. Lenoël a présentées sur l'art. G bis de la 
première délibération et dit que le paragra
phe 4 est inutile, car la commune ayant 
pris des engagements peut être forcée à les 
tenir, fût-ce par une imposition d'office. 

S'il s'agit d'un département et que le con
seil général ait pris des engagements , les 

r dépenses qui en résultent ont le caractère 
| obligatoire. 

11 ajoute que la suppression du paragra-
i phe 4 permettrait au Trésor de verser une 

partie des subventions avant l'achèvement 
des travvaux. 

Ce paiement anticipé serait utile et môme 
indispensable aux déparlements et aux 
communes pauvres. 

M. PAUL DE RÉMUSAT, rapporteur, espère 
que le Sénat maintiendra là décision qu'il 
a prise lors de la première délibération et 
repoussera l'amendendement de M. Xavier 
Blanc 

S É N A T 
Séance du 20 mai 4S80. 

Présidence de M. RAMTON, vice-président 
La séance est ouverte à deux heures dix i 

minutes . . . . . .5 * ! 
Le procès-verbal de la dernière séance, 

lu par M. LA KO D DE SAINT-MUR, l'un des 
secrétaires est adopté. _ . . . 

M. LK PRÉSIDENT. — Messieurs, J avais 
trardé l'espoir que, grâce à un peu d e r e -
DOS grâce au climat du Midi de la France, j 
notre honorable président pourrait bientôt > 
reprendre ses fonctions; vous partagiez cet j 
espoir et vous aviez refusé à l'unanimité la 
démission de M. Martel avait donnée par 
un sentiment de délicatesse, 

Nos espérances ont été déçues. J ai reçu 
hier une lettre de noire président, m'an-
nonçant qu'il ne peut continuer à occuper : 
le fauteuil. Voici du reste cette lettre : 

« Paris 19 mai. 
• Messieurs les sénateurs, très honorés i 

col'ègues, 
» En refusant ma démission, vous m'avez 

comblé. Par respect, par déférence pour le 
Sénat je voudrais me soumettre au v œ u ! 
qu'il à émis avec une bienveillance dont je 
suis profondément touché. 

> Ni U bonne volonté ni le patriotisme 
ne me mauquent pour cela, mais ce qui 
fait absolument défaut, c'est la santé, ce 
Roni mes forces, qui sont épuisées 

» 1?vous assure que, dans l'étal ou je me 
trouve, ne prévoyant pas le moment ou 11 
me sera possible de remplir les fonctions 
ï u V w u a m'avez fait l'gonneur de me con
fier, j "considère comme un devoir de vous-
l eS» je

e
avoiis°prie, messieurs les sénateurs, j 

très honorés collègues, de vouloir bien, en 
i V i p t a o l m» démission, croire a mon inal
térable reconnaissance et d'agréer 1 hom
mage de tous mes sentiments de très haute 
considération. , s i g n é . M A R T E L . , 

Je croifl être l'interprète du Sénat tout '• 
entier en exprimant tous ses regrets de U 
dém'Ulou de M. Martel é t i o n s « . v a w x 
nour le picinpl rétablissement de sa santé. 
(Marques générales d'approbation). j 

Il c«»l procédé au tirage au sort des bu- . 
rejVoVdre du jour appelle U deuxième de- # 

On dépense, dit-il, une somme importan
te, considérable ; il nous faut donc des 
garanties. J'ai, d'ailleurs, tort de parler de 
dépense; il s'agit d'ua placement dont l'in
térêt sera payé de la manière la plus salis- j 
faisante, en gloire et en honneur pour la ) 
patrie. 

M. LENOKI. appuie l'amendement de M. ! 
Xavier Blanc qu'il avait présenté lui-même | 
en première lecture. 

M. JULES FERRT, ministre de l'instruc- i 
lion publique et des beaux-arts, cherche 
en vain le motif de la préoccupation qui a 
conduit MM. Lenoël et Xavier Blanc à la 
tribune. 

Il ne voit aucune difficulté à l'application i 
de la loi. Si une commune, dit-il, n'a pas 
de ressources disponibles, elle pourra faire 
un emprunt à la caisse et aux conditions 
les plus avantageuses. (Approbation.) 

Celle loi fait le plus grand honneur aux ; 
pouvoirs publics et au Parlement ; aussi i 
]e m'élonne que l'on réclame contre quel- , 
ques garanties d'ordre contenues dans la 
loi. (Vive approbation à gauche.) 

L'amendement de M. Xavier B!au : est j 
rejeté. i 

Les art. G à 29 sont adoptés. 
Il est procédé sur l'ensemble de la loi à 

un scrutin qui donne le résultat su ivant : 
Nombre des volants 232 
Majorité absolue 117 

Pour 224 
Contre 8 

Le Sénat a adopté. 
M. SCIIŒLCHER. — Nous sommes mal-1 ' 

heureusement obligés de procéder au rem
placement do notre président, M. Martel. 
Je viens proposer au Sénat de fixer l'élec
tion à mardi ; on aura ainsi le temps 
d'examiner les candidatures. 

Voix — A jeudi 1 
M. LAMBERT SAINTE-CROIX. — Ce serait 

trop long ; l'ambassade ne peut rester va
cante davantage. 

L'élection est fixée à mardi. 
M. P A R I S demando qu'on se réunisse de

main . 
j Le Sénat décide qu'il se réunira mardi à 

deux heures dans ses bureaux, à trois heu
res en séauce publique 

Le scrutin pour l'élection du président 
sera ouvert à 3 heures et fermé à 4 heures. 

La séance est levée à trois heures irois 
quarts. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance du 20 mai. 

PRÉSIDENCE DE M. OAMDETTA 

La séance est ouverte à deux heures. . 
Le procès-verbal d e l à séance précédente 

cf t adopté après une rectification du M. 
Cantagrel. , 

Il est procédé au tirago au sort des bu
reaux. 

L'ordre du jour appelle la suite do la i 
discussion du tarif général des douanes 

1 (fabrications). 
M. ROUHER rappelle qu'il a déjà comparé I 

devant la Chambre les prix de revient d'une! 
brochure eu Angleterre et en France. Erw 
tenant compte de tous les éléments , on) 
trouve que le prix est le même dans les 
deux pays . 

L'appréciation des prix de revient est 
sujette à beaucoup d'erreurs. Ainsi, dans 
l'appréciation des prix anglais, on n'a pas 
fait figurer l'amortissement,qui est compté 
dans les prix français. 

L'orateur, reprenant les arguments déjà 
présentés par M. Guillemin eur l'influence 
exercée, depuis 1870, par la perte de l'Al-
sace-Lorraine. évalue à 13o mill ions de 
francs le déficit résultant de cette perte 
au point de vue de l'industrie cotonnière. 

L'orateur piésente des observations ana
logues en ce qui concerne l'évaluation des 
exportations. On oublie de tenir compte 
de l'exportation indirecte, c'est-à-dire, par 
exemple , du coton contenu dans les so ie
ries et les étoffes mélangées. On arrive 
aiusi à un chiffre de 123 millions, sans 
compter les confections. 

M. Rouher dit que, dans la crise indus
trielle, c'est la France qui, en définitive, a 
le moins souffert. Elle n'a pas été envahie 
par l'importation étrangère, et il n'y a pas 
à craindre qu'elle le soit. 

Sans doute, devant la concurrence étran
gère, nos industriels doivent redoubler d'é
nergie, mais il n'y a là aucun mal. 

Le droit, qui varie de 20 fr 40 par 100 ki-
log. à 28 fr., donne, avec les frais qui 
viennent s'y ajouter, une charge totale de 
34 fr. 90 sur le filé de l'étranger. 4 

Or, la matière première n'est pas plus 
chère en France qu'en Angleterre. On ne 
saurait donc aller au delà,et rendre la Fran
ce tributaire d'une industrie, si impoilante 
que soit cel le industrie. 

tdiatil à la svrtaxe d'entrepôt, elle est, 
comme la surtaxa de pavillon, une vieil le 
machine usée, qui ne se sert plus à rien et 
qu'il faut abandonner. 

L'orateur déclare en terminant qu'il n'est 
pas possible d'entraver les industries qui 
admettent les filés comme matière premiè
re. (Applaudissements sur un certain nom
bre de bancs) . 

M. MELINE, rapporteur conteste les chif
fres apportés par le précédent oro leuret 
rappelle que le prix de la broche a été éva
lué à 35 fr. pour l'Angleterre et à 60 fr.pour 
la France. 

L'orateur dit quo peut-être les fabriques 
de Lyon, qui déjà font venir du Japon leurs 
fils de soie, rêvent do transporter en A n 
gleterre la filature du coton. Réclamations 
sur divers b ines ) . 

L'orateur reprenant la comparaison des 
chiffres, affirme que la main-d'œuvre comp
te pour une somme plus forte dans le kilo
gramme filé français que dans le ki log. de 
file étranger. 

En Angleterre, le salaire entre pour 20 
centimes dans le prix du k logranime; en 
Franco, pour 30 centimes. 

H y a c l u z nous d'autres CVJSCS d'infério
rité; mais faut-ii en rendre l'ouvrier res
ponsable et 1'alieindre d m s sou salaire? 

Veut-on adopter le système anglais, la 
lutte à outrance entre l'ouvrier et le patron, 

la grève à l'état chronique ? Nul ne le désir; 
certainement. 

L'orateur, poursuivant conteste les ch iL 
fres de M. Rouher, et spécialement l'estil 
mation du prix de 34 fr. 90. \ 

M. TIRARD, ministre du commerce, fail 
observer que lo gouvernement est sollicité 
en deux sens contraires; s'il abaisse les_ 
droits, les uns se prétendent ruinés; s'il] 
élève les taxes, d'autres affirment qu'ils nel 
sauraient continuer le travail. Le gouver-1 
nement et les Chambres sont, en quelque! 
sorte, entre deux ruines. I 

En France, quand les capitaux industriels 
ne rapportent que 4 f/i o/0, on se déclare I 
en perle; en Angleterre on se déclare satis
fait. 

Le gouvernement, dit le ministre, de
mande le maintien des droits existants. 

La séance est levée à G h. 20. 

B u l l e t i n E c o n o m i q u e 
L e c o m m e r c e e x t é r i e u r d e la F r a n c e 

L'administration des douanes vient de 
faire publier le volume contenant les docu
ments statistiques du commerce de la 
France pendant les quatre premiers mois 
de l'année 1380. 

Voici le résumé des perceptions opérées 
par le service des douanes et le service des 
contributions indirectes. 

Service des douanes 4880 1879 
Droits de douanes à l'im

portation 101,060,000 78,348,000 
Droits de douanes à l'ex

portation 279,000 83,000 
Droits de statistique 1,909,000 1,866,000 

id. de navigation J2,2i6,000 2,349,01*0, 
id. et produits divers 
dédouanes 1,234,000 1,123,000 

Taxe de consommation 
des sels 4,933,000 5,488,000 

Total 111,661,000 89,257,000 
Service des contributions 

i indirectes : 
Boissons et droits de fa-

brlc. des bières 139,620,000 132,186,000 
Sels . 4,999,000 4,318,000 
Sucre indigène(droits de 

fabrication) 28,944,000 35,778,000 
; Droits divers et recetles 

à différents titres 33,141,000 33,559,000 
Vente des tabacs 110,277,000 108,103,000 
Vente des poudres 3,380,000 3,245,000 

Total 320,360,000 317,189,000 
Il résulte de ces documents que les re

cettes du service des douanes ont augmenté 
de 22,404,000 fr. sur les recettes f i i tes pen
dant les qu..ire premiers mois de 1879 Les 
recettes pour le service des contributions 
indirectes ont augmenté de 3,171,000 fr. sur 
celles faites pendant les quatre premiers 
mois de 1879. En déduisant les dépenses 
pour primes ou drawbaeks 118,000 fr.), il 
est acquis au Trésor 431,903,OuO fr. contre 
400,374,000 fr. pour les quatre premiers 
mois de 1879. 407,017,000 fr. pour 1878. 

ROUBAIX-TOURCOING 
« l e l a F r a n c e 

Dans W scrutin sur le projet de loi con
cernant : 1° la caisse pour la construction 
des lycées nationaux, collèges communaux 
et écoles primaires ; 2° l'ouverture au m i 
nistre de 1'inslruciion publique et des ' 
Leaux-arts, sur l'exercice 1879, d'un crédit 
de 17 mill ions à litre de subvention extra
ordinaire à ladite caisse, les votes des s e - j 
naleurs du Nord ont été les suivants : 

Ont voté pour ; MM. Cerne, Uutilleul, 
général Faidherbe, Fournier, Massiet du 
Biesi, Merlin, Roger du Nord, Testelin, 
Wallon. 

Ont voté contre : MM. Pajot. Théry. 
N'a pas pris part au vote : M. Kolb-Ber- j 

nard. — _ _ « „ _ _ « _ _ ' 
Le tirage au sort des bureaux a eu lieu, i 

hier, au Sénat. Les représentants du Nord 
ont été répartis ainsi qu'il suit : 

l « bureau, M. Corne ; Ie MM. Massiet du 
Biest, Merlin, W a l l o n ; S» M. Duti l leul; 
6" M. Testelin ; 7° MM. le général Faidher-
be, Fournier, Kolb-Bernard, Pajot ; 9° MM. : 

le comte Roger du Nord, Théry. 

Le tirage des bureaux a aussi eu lieu à 
j la Chambre, les députés du Nord ont élé 
| désignés peur faire partie des bureaux sui -

ants : 
1er bureau, MM. Louis Legrand, Trys-

tram ; 2° MM. Debucby, Alfred Girard, ba
ron de Lagrange, Mention ; 3« M. Pierre 
Legrand ; 6" M. des Roiours ; 0° M. Cirier ; 
1° MM. Guillemin, Scrépel ; 8'' M. Tell iez-
Réthune; 9» M. Plichou ; 11« MM. de Mar- ; 
cère, Masure. 

M. Mention, député du Nord, a été dési
gné par le 9° bureau pour faire partie de la 
Commission chargée de l'examen de la pro
position de loi de M. Rameau, ayant pour 
objet de déterminer le droit sur les choses 
perdues, dont le mai l ie no se présente 
pas. 

Le Journal officiel a enregistré le dépôt 
des pétitions suivantes : 

M. Théry a déposé : 1° cent quatre-vingt 
quatorze pétitions de 3,2'ùO habitants des 
communes de Lille, Ilaubourdin, Santés, 
Comines, A.ubcrs, Lamb?rsart, Wahagnies , 
Marquillies.Mingnies, Marquette.Sainghin, 
Lesquin, Roncq, Watlignies, Seclin.Wicres, 
Gondecourt, Armentières, Cysoing, Tour
coing, Bourghelles, Chemy, Quesnoy-sur-
Deùle,Neuville-en-Ferrain,Roubaix,Marcq-
en-Barœul, Beaucamps, arrondissement de 
Lille (Nord). 

f Quatre-vingt-douze pétitions de 2,420 
habitants des communes de Bavay, Audi -
gny , Fourmies, Ilecq, Houdain, Jenlain, 
Jeùmont, La Longuevil le, Maresche, Pelit-
Fayt. Robersart, Saint-Waast, Taisnières-
le-"l Ion, Wignehies.Wallers,arrondissement 
d'Avesnes (Nord) ; Saint-Amand, Lecelles, 
Lourches, Neuville-sur-l'Escaut, Nivelle, 
i lergnies , Rosult, Thun, Valenciennes, 
Wasnes-sur-Bac, arrondissement de Valen
ciennes (Nord); Bailleul, Flètre, La Gorgue, 
Hazebrouck, Météren, Merville, Nieppe, 
Ochtezeele, Rubrouck, SteeDVv-erck, arron
dissement d'IIazebrouck (Nord,) ; Capelle, 
Ors, Saulzoir, Iwuy , arrondissement do 
Cambrai (Nord). 

M. Kolb-Bernard adéposé deux pétitions 
de 44 habitants de Dunkerque (Nord). 

M. Dubrulle a déposé trois pétitions de 
59 habitants de Douai (Nord,'. 

Ces pétitions sont relatives aux décrets 
du 29 mars. 

D'après la loi de Loustalot, amendée par 
le gouvernement, et qui accorde un deu
xième conseiller général aux cantons de 
20,000 habitants et au-dessus, l'assemblée 
départementale du Nord se composera de 
96 membres. Les 33 cantons qui auront à 
nommer un second conseiller sont : 

Arrondissement d'Avesnes : Maubeuge 
et Trélon. 

Arrondissement de Cambrai : Cambrai-
Est, Cambrai Ouest. Carnières, Le Cateau, 
Clary, Marcoing et Solesmc3 

Arrondissement de Douai : Douai-Nord, 
Douai-Sud, Douai-Ouest et Marchiennes. 

Arrondissement de Dunkerque : Dunker-
que-Esl et Duukerque-Ouest. 

Arrondissement d'Hazebrouck : Mer-
ville. 

Arrondissement de Lille : Armentières, 
Ilaubourdin, Lannoy, Lille-Centre, Lille-
Nord-Est, Lille-Ouest, Lille-Sud-Est, Lille-
Sud-Ouest, Quesnov-sur-Deûle, Roubaix-
Est , . Roubaix-Ouesï, Seclin, Tourcoing-
Nord et Tourcoing-Sud. 

Arrondissement de Valenciennes : Bou-
chain, Condé. Valenciennes-Est, Valeneien 
nes-Ouest , Valenciennes-Nord et Valen-
ciennes-Sud. 

Les nouveaux conseillers se répartiront 
ainsi par arrondissement : 

Avesnes , 2 : Cambrai, 7 ; Douai, 4 ; Dun
kerque, 2 ; Hazebrouck, 1 ; Lille, 14 ; Va
lenciennes, S. 

Il y a séance d'élection vendredi à la So
ciété des Sciences de Lille. Trois candidats 
se présentent uour les deux sièges actuelle
ment vacants : MM. Masquelez, directeur 
de l'Institut industriel ; Halles et Duviiller, 
de U Faculté des Sciences. 

liqûes H o n S - K o n g aux missions catho 
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^ J ^ s u n e c o u r t e allocution, Mgr Rai-
_ o n u i a-rèurirr d o m m a g e aux vertus et 
rares qualités da défunt. M. Piichon appar
tenait à une famille d'excellentscatholique*-
lorsque sa mère reçut le télégramme qui 
lui annonçait la terrible nouvelle elle 
s informa aussitôt par dépêche s'il'avait 
fait une mort chrétienne. 

» Consul à Fou-tchéou, il avait employé 
toute son énergie pour défendre les droits 
garantis aux missionnaires par les traités. 
Sa perte a été universellement regrettée' 
non-seulement à Hong-Kong, mais encore 
a Macao, ou d était connu. Dans cette ville 
à la nouvelle de sa mort, les pavillons des 
différents conuslats ont été arborés à mi
mât en signe de deuil, et les cloches des 
trois paroisses catholiques ont tinté à plu
sieurs reprises. » 

Quatre individus que la police recherche 
activement, ont brisé, la nuit dernière, à 
l'aide de palissades, la porte d'entrée et la 
vitrine du magasin de M. Lefebvre, à l'an-
gla de la rue de l'Epeule et da la rue des 
A n s . Des pierres ont aussi été lancées à 
hauteur du premier étage ; l'une d'elles a 
brisé une vitre, sans toutefois atteindre 
personne. 

M. Lefebvre est directeur chez M. Ri-
chard-Desrousseaux. Il ne se connaît pas 
d'ennemis et il ignore tout à fait le motile 
qui a pu pousser les quatre individus à 

.briser la porte et la vitrine de son magasin. 
Une enquête a été commencée par M. le 
commissaire du deuxième arrondissement. 

Des malfaiteurs ont réussi, une de ces 
dernières nuit3, à fracturer la vitrine d'un 
marchand de chaussures de la rue de Lille, 
M.Demanne, et a enlever 18 pairesdechaus-
sures d'une valeur de 195 francs. Les au-

| i teurs de ce vol ne sont pas connus. 

On nous apprend, au dernier moment, 
qu'un jeune enfant dont les parents de
meurent dans le premier arrondissement) 
est tombé, celte après-midi, dans uu chau
dron d'eau bouillante. Malgré tous les soins 
qui lui ont élé prodigués, le pauvre en
fant n'a pas lardé à rendre le dernier sou
pir. 

Un vieillard a été renversé, lundi soir, à 
Croix par une voiture à quatre roues, attelé 
d'un cheval lancé au grand trot et dans la
quelle se trouvaient quatre jeunes gens Ces 
derniers, au lieu d'arrêter leur attelage, 
pour porter secours à celui qu'ils venaient 
de renverser, sont partis à fond de train 
dans la direction de Roubaix et ont suivi 
la rue de l'Epeule. 

Le vieillard, victime de cet accident, est 
dans un état désespéré. Il se nomme Frédé
ric Cauque, et est âgé de 70 ans. Il habite 
une maison de la rue des Filatures, à 
Roubaix. 

Les recherches les plus actives sont faites 
pour retrouver les traces des quatre jetint.s 
gens . Leur signalement a élé donné à la 
police. 

Un enterrement civil a eu lieu, hier, à 
Tourcoing. 

Le mort était un jeune homme de 27 ans, 
nommé Alphonse Laine,'décédé à la suite 
d'une maladie de poitriae. Il appartenait à 
la socte des Solidaires, dont les membres 
s'engagent à vivre sans religion, à mourir 
sans prêtres et à être enterrés sans priè
res. 

A quatre heures, le convoi s'est formé 
devant la maison mortuaire, rue du Haze. 
Il était composé d'environ IM personnes 
doot les neuf dixièmes venaient du dehors. 
Une démonstration anti-catholique,, dans 
un centre de ferveur religieuse, élalt une 
trop belle occasion, et la Libre-Pensée,faute 
d'adhérents à Tourcoing,s'est empressée de 
racoler sa clientèle de Lilleet des environs 
pour monter une manifestation hostile. 

Le cercueil était porté et les cordons du 
pocle tenus par quelques-uns des confrè
res en libre-pensée du défunt ; les autres 
constituaient le convoi. 

Nous avons remarqué parmi les assis
tants, M. François Dervaux, conseiller 
municipal et M.l'Desmons, membre d'une 
société maçonnique do Lille. 

A u cimetière, quelques paroles ont été 
prononcées par M. A. Jourdain, président 
du Cercle du Progrés. Nous ne nous en fe
rons pas l'écho ; le thème développé étant 
toujours le même : des mots sonores, des 
injures au culte catholique, des bravades 
aux croyances religieuses. Nous dirons 
seulement l'impression poignante produite 
sur la foule, au spectacle de la Religion in
sultée au milieu des croix qui en sont les 
emblèmes augustes, et devant la Mort, dont 

I elle est la consolation magnifique et s u 
prême. 

C'est la première fois que Tourcoing est 
affligé d'un enterrement civil. L'orateur 
qui s'est fait le pontife de cette nouvelle 
cérémonie, n'est pas à son coup d'essai de 
manifestation haintuse envers la religion. 
Depuis longtemps déjà, il s'eflorce d'insi
nuer à notre population ouvrière surtout, 
d i s doctrines contraires à sa foi religieuse. 

• Pourquoi cette lutte ? D'où lui vient ce 
droit? Comment peut-il soutenir ce rôle? 

] Quel bien a-t-il fait à nos ouvriers? Nous 
; laissons le soin de répondre, à ceux qui 
j sont plus habiles que nous, dans la pené-
I tration des mystères. 

Nous tenons toutefois, en terminant, à 
établir un fait, c'est que la haine religieuse 

: de M. A. Jourdain, lui donne une illusion 
d'optique sur l'habileté de ses manœuvres. 
Il est douteux que ceux de nos ouvriers 

! qui ont consenti à le suivre sur le terrain 
' de la République, l'accompagne sur le 

terrain de l'apostasie. La Religion est iudé-
; pendante et au-dessus de toutes les formes 

de Gouvernement e'. de toutes les opinions 
politiques; il est illogique, insensé et i m 
praticable, de vouloir contraindre les cons
ciences à l'abdiquer, en vue d'une concep-

, tion gouvernementale quelconque. G. B. 

Un cultivateur de Forest, M. Louis Prou-
vost, venu aujourd'hui à Tourcoing pour 
assister à un service funèbre, a trouvé près 
du pont du canal, s'ir la rviite de Roubaix 
à Tourcoing, un billet de banque de 100 
francs. Il s'est empressé de déposer sa 
trouvaille au commissariat central de 
Tourcoing. 

Ce billet appartenait à M. Lerouge-Mut-
liez, négociant, qui est venu le reclamer 
quelques instants après son dépôt. 

M. Louis Prou vos t est adjoint au mairo 
de Forest. 

Un fraudeur a été an été, ce matin, au 
chemin du Vina§e, à Tourcoing, par deux 
douaniers en embuscade. Il portait 20 kilos 
de tabac. 

U a raconté qu'il avait passé la ligne de 
frontière, en se faufilant entre deux postes 
militaires dont il était parvenu à tromper 
la surveillance. 

Le fraudeur est un journalier nommé 
Abel Lonchard, âgé de 19 ans. U travaillait 
pour le compte d'autrui, 
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